
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE
Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE
ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_131

Objet Plateforme de rénovation énergétique de l'habitat  Tinergie :  proposition
d'un avenant à la convention de partenariat avec Brest Métropole

Rapporteur Alexandra GUILLORÉ

Service Pôle Aménagement

Thème Aménagement

Alexandra GUILLORÉ donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Depuis le 1er octobre 2022, les habitants du territoire de la  CAPLD peuvent solliciter Tinergie et se
rendre  dans  les  permanences  tenues  deux  jours  par  mois  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d’agglomération. Un conseiller référent accompagne de manière individuelle les particuliers souhaitant
mettre en œuvre un programme de travaux performant.

Désormais,  Tinergie  se  positionne  comme  le  service  public  de  la  rénovation  énergétique  de
l’ensemble du Pays de Brest. En effet, les 7 EPCI du Pays de Brest coopèrent pour accompagner
l’ensemble des territoires dans leur transition énergétique. 

Face  à  un  territoire  élargi  et  aux  évolutions  nationales  renforçant  la  politique  de  rénovation
énergétique de l’habitat privé dans le cadre de la loi climat et résilience, une démarche collective a été
initiée par les territoires pour :

- affirmer  Tinergie  en  tant  que  porte  d’entrée  unique  du  service  public  de  la  rénovation
énergétique sur  tout  le  territoire  du Pays de Brest  en établissant  de nouvelles  règles de
communication, 

- renforcer la charte qualité des professionnels du bâtiment et ainsi conforter les partenariats
existant avec l’ensemble des professionnels de la rénovation énergétique à l’échelle du bassin
d’emploi du Pays de Brest, 

- valider la participation financière de l’ensemble des EPCI dans le cadre du futur site internet
Tinergie.

Ces évolutions ont été validées en comité de suivi Tinergie du 31 mars 2023.

Afin d’intégrer ces évolutions, il est proposé d’établir un avenant à la convention de partenariat avec
Brest Métropole uniquement, convention qui cible plus particulièrement les partenariats avec le réseau
des professionnels et les outils de communication. La convention avec Ener’gence plus ciblée sur
l’accueil, le conseil et l’accompagnement des travaux demeure inchangée. 

La  principale  modification  proposée  dans  l’avenant  est  la  suivante :  évolution  des  outils  de
communication dont le site internet avec une participation financière de la CAPLD pour sa refonte en
2024 et 2025, pour une contribution maximum de 5 288 € sur les 2 années, en plus de la contribution
annuelle initiale de 8 250 €.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu la délibération n°DCC2022_080 du conseil de Communauté, 

Vu la convention de partenariat actée le 1er août 2022 avec Brest Métropole dans le cadre de
Tinergie,
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Vu l’avis favorable de la Commission aménagement du 13 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 septembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : acte les évolutions proposées dans le cadre du dispositif Tinergie, telles
que  présentées  dans  le  projet  d’avenant  numéro  1  à  la  convention  annexé  à  la
présente délibération notamment les évolutions liées aux outils de communication et
la participation financière de la Communauté pour la refonte du site internet dédié,

Article 2 : autorise le président ou son représentant à signer l’avenant numéro 1 à la
convention  de  partenariat  entre  Brest  Métropole  et  la  Communauté  pour  le
déploiement de Tinergie,

Article 3 : autorise le président à verser la participation financière estimée à 5 288 €
maximum pour les deux années 2024 et 2025.

#signature#
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